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Code civil

Section I — Des règles communes aux baux des maisons et des biens ruraux

Extrait

Article 1741

Version du 7 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le contrat de louage se résout par la perte de la chose louée, et par le défaut respectif du bailleur et du preneur, de remplir leurs engagemens.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Le contrat de louage se résout par la perte de la chose louée, et par le défaut respectif du bailleur et du preneur, de remplir leurs  engagements. 
engagemens. 

Version du 28 juillet 1942

Texte source :  Loi relative aux baux à loyer d’immeubles détruits par suite d’actes de guerre.  

Le contrat de louage se résout par la perte de la chose louée, et par le défaut respectif du bailleur et du preneur, de remplir leurs engagements.

Version du 1 mars 1949

Texte source :  Loi n° 48-341 du 28 février 1948 maintenant provisoirement en vigueur au-delà du 1er mars 1948 certaines dispositions législatives et réglementaires du
temps de guerre prorogées par la loi du 28 février 1947 et la loi du 30 août 1947.  

Le contrat de louage se résout par la perte de la chose louée, et par le défaut respectif du bailleur et du preneur, de remplir leurs engagements.
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